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Données générales : 

Dernièrement, nous avons assisté à une nouvelle vague terroriste dirigée contre Israël, 

au cours de laquelle d'innocents citoyens israéliens ont payé de leurs vies lors de 

l'attentat-suicide à Natanya et suite aux tirs massifs et continus d'obus de mortier 

Kassam (plus de 100 tirs les quatre derniers jours) sur la ville de Sderot, les localités 

proches de la bande de Gaza dans le Neguev occidental et sur les localités israéliennes 

au Goush Katif.  

 

On note un effort des différentes organisations terroristes dont le Fatah, le Hamas et le 

Jihad islamique, pour embraser le terrain et créer une situation problématique au 

moment du retrait d'Israël de la bande de Gaza. Les attentats ne font qu'accroître à 

l’approche du désengagement.  

 

 

Points d'information : 

 

1. L'inaction de l'Autorité Palestinienne 

Malgré les déclarations de l'Autorité Palestinienne (AP) selon lesquelles les 

Palestiniens ont intérêt à une accalmie, et malgré ses expressions peu 

convaincantes contre le terrorisme, l’AP continue en réalité de manifester une 

totale inaction face aux organisations terroristes. Mises à part quelques actions 

sporadiques et inefficaces, Mahmoud Abbas et les autres dirigeants de l'Autorité 

Palestinienne ne sont pas prêts à entrer en conflit avec les organisations terroristes 

afin de respecter leurs engagements : démanteler les infrastructures terroristes et 

faire cesser les activités terroristes meurtrières.  

 

2. La menace planant sur la poursuite de la coordination du désengagement avec 

l'Autorité Palestinienne 

L'AP et la population palestinienne, ainsi qu'Israël, ont réellement intérêt à ce que 

soient respectés les arrangements de passage durant et après le désengagement. 

Israël, pour sa part, aimerait préserver une situation de vie normale dans la mesure 

du possible. Cependant, comme dans le passé, le respect des ententes et de la 

coordination avec l'Autorité Palestinienne dépend du calme sécuritaire. 

L'aggravation de la situation dans la bande de Gaza, plus encore la poursuite de 

tirs d'obus de mortier sur les localités israéliennes et les actions terroristes, sont 

susceptibles de mettre un terme à toutes les ententes obtenues avec les 

Palestiniens.  

 

3. La réaction d'Israël  



La situation actuelle ne peut se poursuivre, Israël a le devoir de protéger ses 

citoyens et ne tolèrera aucunement le terrorisme meurtrier dirigé contre lui. Sans 

actions efficaces de la part de l'Autorité Palestinienne pour arrêter les tirs de 

roquettes et d'obus de mortier sur les localités israéliennes et de la bande de Gaza, 

Israël devra faire preuve d'initiative et réagira par tous les moyens afin d'empêcher 

la poursuite des tirs, entre autres par des atteintes ciblées des commanditaires, des 

exécutants ainsi que de toute l'infrastructure terroriste.  

 

4. La poursuite du désengagement  

Même en ces heures difficiles, Israël aspire toujours à la paix, et malgré l'actuelle 

vague de terrorisme, il demeure déterminé à promouvoir le processus de paix avec 

les Palestiniens, et dans ce cadre, à poursuivre la mise en œuvre du plan de 

désengagement qui est censé débuter d'ici moins d'un mois. Israël ne laissera pas 

les organisations terroristes lui dicter le déroulement du désengagement dont 

l'objectif est la promotion de la paix. Le désengagement se déroulera à la date 

prévue. En parallèle, Israël agira avec la plus grande fermeté afin d'arrêter les tirs 

et de porter atteinte aux organisations terroristes qui en sont responsables.  

 

5. Le rôle de la communauté internationale 

Israël appelle la communauté internationale à user de son influence sur l'Autorité 

Palestinienne afin que celle-ci respecte ses engagements et prenne des mesures 

immédiates et efficaces pour la cessation des tirs sur les citoyens israéliens, le 

démantèlement des infrastructures et le retour à l'ordre dans les zones sous son 

contrôle.   

 

 


